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Anaphylaxie et allergies alimentaires: mise à jour
Dre Marie-Noël Primeau, allergologue

Objectifs

Message des organisateurs

Veuillez vous inscrire sur note site web au amol.ca

Anaphylaxie et allergies alimentaires: mise à jour

• Décrire les mécanismes des allergies et de l’anaphylaxie.

• Discuter des mythes les plus fréquents dans le traitement de l’anaphylaxie, tant chez les patients que chez 

les médecins.

• Formuler les conseils appropriés à donner au patient recevant un nouveau diagnostic d’allergie 

alimentaire, en attendant la consultation en allergologie.

• Appliquer les nouvelles recommandations concernant l’exposition aux aliments et la prévention des 

allergies chez les nourrissons, tout en évitant les pièges courants.

• Identifier le moment opportun pour référer à l’allergologue dans un contexte de limitation des ressources.

• Reconnaître les pathologies les plus fréquemment adressées en allergologie et préciser les interventions 

possibles en attendant la consultation spécialisée.
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Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l'activité.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l'évaluation de l'activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org

Accréditation

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 1,00 heure(s) d'activité reconnues au sens du

Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ, soit 1,00 heure(s) de catégorie A

et 0,00 heure(s) de catégorie B (AEEP). Le Code d'éthique en DPC du Conseil québécois de développement

professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d'une subvention à visée éducative de Viatris
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